
N° SIRET DU DECLARE

Nom du correspondant

Adresse mail du correspondant

OUI /NON

Cochez la case

1 - ACTIVITE DE L'ETABLISSEMENT

En 2022, avez-vous eu une activité dans la filière laitière (vente de produits laitiers) ?

Activité laitière de l'année 2022 (cochez les cases correspondantes, plusieurs cases possibles)

Ventes de produits laitiers intermédiaires

Ventes de produits laitiers finis

Adresse de l'établissement (adresse Sirene)

Téléphone du correspondant

N° IDENTIFIANT DU DECLARANT

N° SIRET DU DECLARANT

ETABLISSEMENT CONCERNE PAR LA DECLARATION dit DECLARE

Télécopie : 08 00 07 04 29

Courrier : Complexe agricole d'Auzeville - BP 32688

              31326 CASTANET-TOLOSAN

ETABLISSEMENT REMPLISSANT LA DECLARATION dit DECLARANT

Adresse de l'établissement 

NAF p 10.51A à 10.51D, p 10.42Z, 10.71 A, p 10.86Z, 

p 10.89 Z, p 11.07B, p 20.59Z, p 46.33Z

ENQUÊTE ANNUELLE 

SUR LA COLLECTE ET LA TRANSFORMATION DE PRODUITS LAITIERS EN 2022 (EM)

VOS CONTACTS AU SSP - BSIAA

Bureau des statistiques des industries agricoles et alimentaires

Mail : enquetelait.bsiaa.ssp.sg@agriculture.gouv.fr

Téléphone : 

Mme LEMASSON au 05 61 28 93 29 ou Mme LE TOLLEC au 05 61 28 94 71

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE
QUESTIONNAIRE CONFIDENTIEL 
STATISTIQUES INDUSTRIELLES OBLIGATOIRES

Vu l’avis favorable du Conseil national de l’information statistique, cette enquête, reconnue d’intérêt général et de qualité statistique, 
est obligatoire, en application de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques.
Visa n° 2023 A 253 AG du Ministre de l’Economie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, valable pour l’année 
2023. Arrêté en date du 24/10/2022.
Les réponses à ce questionnaire sont protégées par le secret statistique et destinées aux services de statistique agricole du ministère 
de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire.

Le règlement général 2016/679 du 27 avril 2016 sur la protection des données (RGPD) ainsi que la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent à la présente enquête pour les données à caractère personnel. 

Ces droits, rappelés dans la lettre-avis, peuvent être exercés auprès du service de la statistique et de la prospective du minis tère de 
l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire – 3 rue Barbet de Jouy 75349 PARIS 07SP.
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totale
dont produite par 

des sous-traitants

Conditionnement > 2 litres

Lait vrac entier pasteurisé ou standardisé (vache) 010001 litre 10.51.11.48 

Lait vrac demi-écrémé (vache) 020001 litre 10.51.11.48

Lait vrac écrémé (vache) 030001 litre 10.51.11.37

Lait vrac entier ou demi-écrémé (chèvre) 040002 litre 10.51.11.48 

Lait vrac écrémé (chèvre) 030002 litre 10.51.11.37

Lait vrac entier ou demi-écrémé (brebis) 040003 litre 10.51.11.48 

Lait vrac écrémé (brebis) 030003 litre 10.51.11.37

Crème industrielle vrac allégée (jusqu’à 21 % de MG) 050001 kg MG 10.51.12.20

Crème industrielle vrac non allégée (plus de 21 % de MG) 050002 kg MG 10.51.12.40

Conditionnement > 2,5 kg

Lait concentré vrac entier ou demi-écrémé 161000 kg ES 10.51.51.04

Lait concentré vrac écrémé 162000 kg ES 10.51.51.04

Lait en poudre infantile vrac 187010 kg 10.51.22.60

Lait en poudre vrac entier 187100 kg 10.51.22.60

Lait en poudre vrac demi-écrémé 187200 kg 10.51.22.60

Lait en poudre vrac écrémé 197310 kg 10.51.21.60

Lait en poudre écrémé, réengraissé, M.G. non laitière déduite 197320 kg 10.51.21.60

Babeurre liquide ou concentré 200000 kg ES 10.51.52.65

Lactoserum liquide ou concentré 220000 kg ES 10.51.55.60

Rétribution 

versée aux sous-

traitants

Code Prodcom

Quantité vendue

NAF p 10.51A à 10.51D, p 10.42Z, 10.71 A, p 10.86Z, 

p 10.89 Z, p 11.07B, p 20.59Z, p 46.33Z

ENQUÊTE ANNUELLE 

SUR LA COLLECTE ET LA TRANSFORMATION DE PRODUITS LAITIERS EN 2022 (EM)

2 - PRODUITS LAITIERS INTERMEDIAIRES, VRAC OU GRAND CONDITIONNEMENT

La  production vendue  correspond aux ventes réalisées pendant l’année, quelle que soit l’année de fabrication, que les produits aient été fabriqués par votre entreprise ou par des façonniers 

pour votre compte (travail à façon). Ne pas inclure les reventes en l'état de produits achetés, ni les activités de simple conditionnement ou reconditionnement.

Le lait entier cru ou seulement thermisé  livré ou revendu en vrac est hors champ de l'enquête.

Il y a travail à façon lorsque la matière première à transformer est fournie majoritairement à titre gratuit par un donneur d'ordres. Si vous avez vendu des quantités que vous avez fait fabriquer 

par un tiers, vous devez le préciser en indiquant les quantités produites par les sous-traitants ainsi que les rétributions versées.

Produits fabriqués 

à partir de lait de vache, de chèvre ou de brebis

Commentaires :

Production vendue 

(y compris produits fabriqués par des façonniers pour votre compte)

Code Unité
Montant HT total des 

ventes (en euros)
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totale
dont produite par 

des sous-traitants

--- LAITS LIQUIDES CONDITIONNES <= 2 LITRES (sauf laits infantiles) ---

Lait entier (y compris les laits élaborés) moins de 2 litres  019998 litre 10.51.11.42 

Laits infantiles liquides  021000 litre p10.86.10.70 

Lait demi-écrémé (y compris les laits élaborés) moins de 2 litres  029998 litre 10.51.11.42 

Lait écrémé (y compris les laits élaborés) moins de 2 litres  039998 litre 10.51.11.33 

Lait aromatisé  049999 litre 11.07.19.70 

--- PRODUITS LAITIERS FRAIS  ---

Crème conditionnée allégée (1) (jusqu'à 21% de MG) en poids de crème 059996 kg 10.51.12.10 

Crème conditionnée non allégée (1) (plus de 21% de MG) en poids de crème 059997 kg 10.51.12.30 

Laits fermentés nature, même sucrés  069999 kg 10.51.52.42

Laits fermentés aromatisés ou aux fruits  079999 kg 10.51.52.44

Desserts lactés frais  089998 kg 10.51.52.44

Desserts lactés de conserve ou thermisés (2) (3)  089999 kg p10.89.19.50 

--- MATIERES GRASSES (vache, chèvre, brebis) ---

Beurre (non compris beurres concentrés) (4)  093199 kg 10.51.30.30 

Beurres concentrés  103299 kg 10.51.30.50 

Spécialités à tartiner 100 % laitières  113399 kg 10.51.30.70 

Spécialités à tartiner mixtes  123499 kg p10.42.10.30 

--- FROMAGES  ----

Fromages frais de vache (5) (6)  139998 kg 10.51.40.30 

Fromages frais de chèvre (5) (6)  139997 kg 10.51.40.30 

Fromages frais de brebis (5) (6)  139996 kg 10.51.40.30 

Fromages affinés de vache (5)  144999 kg 10.51.40.50 

Fromages affinés de chèvre (5)  145998 kg 10.51.40.50 

Fromages affinés de brebis (5)  145997 kg 10.51.40.50 

Fromages fondus de vache, de chèvre ou de brebis (7) 155399 kg 10.51.40.70 (6) Y compris les fromages de sérum.

--- LAITS CONCENTRES ET LAITS SECS CONDITIONNES (<= 2,5 kg) (1) ---

Lait concentré non sucré conditionné (8)  169998 kg 10.51.51.04 

Lait concentré sucré conditionné (8)  179998 kg 10.51.51.08 

Poudres infantiles  188110 kg p10.86.10.70 

Lait en poudre entier ou demi-écrémé conditionné (hors poudres infantiles) 189998 kg 10.51.22.30 

Lait en poudre écrémé conditionné  198320 kg 10.51.21.30 

--- PRODUITS DERIVES DE L'INDUSTRIE LAITIERE  ---

Poudre de babeurre  219199 kg 10.51.52.63 

Poudre de lactosérum (9)  239299 kg 10.51.55.30 

Caséines  249310 kg 10.51.53.00 

Caséinates  249329 kg 20.59.60.20 

Concentré de protéines laitières (MPC) 259610 kg p10.51.56.00

Concentré de protéines sériques (WPC) 259620 kg p10.51.55.30

Lactose  259499 kg 10.51.54.00 

Lactoprotéines  259599 kg p20.59.60.50 

Autres composants naturels du lait  269699 kg 10.51.56.00 

--- PLATS FROMAGERS ET PATISSERIES FROMAGERES  ---

Plats fromagers et pâtisseries fromagères 140399 kg p10.71.12.00 

Autres produits laitiers (à préciser) 299999 kg

Vous devez déclarer dans cette partie :

● Colonnes 1 et 2 (Quantité totale vendue - Dont quantité produite par des sous-traitants)

La production vendue pendant l’année, quelle que soit l’année de fabrication :

 

 - ensemble des produits, qu'ils soient fabriqués par votre entreprise ou par des façonniers pour votre compte (travail à façon)

 - seuls produits fabriqués par des façonniers pour votre compte

Il y a travail à façon  lorsque la matière première à transformer est fournie majoritairement à titre gratuit par un donneur d'ordres.

Attention :  ne pas inclure les reventes en l'état de produits achetés, ni les activités de simple conditionnement ou reconditionnement. 

●  Colonne 3 (Montant total des ventes)

La valeur de la production totale vendue (« Montant total des ventes »).

Prix de vente départ usine, y compris coût du conditionnement, mais hors TVA, hors frais de transport facturés séparément et hors restitutions à l’exportation et aides diverses. Déduire également les rabais, remises, ristournes accordés venant en 

déduction du chiffre d’affaires fiscal. 

●  Colonne 4 (Rétribution versée aux sous-traitants)

La valeur de la rétribution versée au sous-traitant pour la prestation correspondant aux quantités sous-traitées et vendues pour le compte de votre entreprise.

(8) Laits concentrés en poids de produit.

(9) Pour les poudres de lactosérum 

réengraissé, déduire le poids de M.G.

Commentaires :

(1) Crème conditionnée, laits concentrés 

conditionnés, et laits secs conditionnés, 

ne doivent être déclarés ici que si le 

produit de base provient de votre 

entreprise. En effet le conditionnement 

d’un produit acheté est assimilé à une 

revente en l’état.

(2) Desserts lactés de conserve : crème 

dessert, gâteau de riz et de semoule, 

flans en boîtes de conserve, …

(3) Desserts thermisés : desserts de 

longue conservation, stérilisés ou UHT, 

en emballage autre que métallique.

(4) Beurre vrac ou conditionné 

directement, mais sans reprise de stock.

(5) Y compris les fromages destinés à la 

fonte.

(7) Fromages mettant en oeuvre des sels 

de fonte.

Quantité vendue  Montant HT total 

des ventes (en 

euros)

Rétribution versée 

aux sous-traitants 

(en euros)

NAF p 10.51A à 10.51D, p 10.42Z, 10.71 A, p 10.86Z, 

p 10.89 Z, p 11.07B, p 20.59Z, p 46.33Z

ENQUÊTE ANNUELLE 

SUR LA COLLECTE ET LA TRANSFORMATION DE PRODUITS LAITIERS EN 2022 (EM)

3 - VENTES DE PRODUITS LAITIERS FINIS

Produits finis Code Unité Code Prodcom Définitions
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       _ _  h  _ _ mn.

NAF p 10.51A à 10.51D, p 10.42Z, 10.71 A, p 10.86Z, 

p 10.89 Z, p 11.07B, p 20.59Z, p 46.33Z

ENQUÊTE ANNUELLE 

SUR LA COLLECTE ET LA TRANSFORMATION DE PRODUITS LAITIERS EN 2022 (EM)

4 – REMERCIEMENTS

Merci de votre collaboration. 

Cette enquête est une source essentielle pour recueillir les données sur la filière laitière. Elle est d’un intérêt majeur autant pour les pouvoirs publics que pour 

les professionnels. Son questionnaire a été élaboré pour limiter au maximum la charge de son remplissage.

Combien de temps avez-vous mis en tout pour répondre à cette enquête ? 

   (recherche des données + remplissage du questionnaire)


